
V:
Liberté Égalité Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

ACTE MODIFICATIF N° 3 au Marché d'Exploitation des installations
thermique des bâtiments communaux de la ville de Neuilly-Plaisance

A - Identification du pouvoir adjudicateur

Ville de Neuilly-Plaisance
6 rue du général de Gaulle
93360 Neuilly-Plaisance

B - Identification du titulaire du marché public

DALKIA S.A. au capital de 220.047.504 Euros, dont le Siège Social est Panorama - 204 rue Sadi Carnot
59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lille
Métropole sous le numéro 456 500 537

Centre Collectivité et Habitat lIe de France
Tour Europe - 33 place des Corolles
92400 COURBEVOIE
Tel : 01 71 09 79 00 - Fax : 01 71 03 74 23

¯ Objet du marché public:

N° Marché: N°2019-27: Exploitation des installations thermiques des bâtiments communaux de la ville de
Neuilly-Plaisance

¯ Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre: 15 Juillet 2019

¯ Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre: 5 ans à compter du 1e1 octobre 2019

¯ Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre par an:

. Taux de la TVA : 20 %

s Montant TTC : 460 527,85 �
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Modifications introduites par le présent acte modificatif:

L'acte modificatif n°3 a pour objet:

1) La prolongation du marché de 2 mois. La nouvelle échéance contractuelle est donc fixée au 30
novembre 2024.

2) Suppression des prestations PI F00 pour les sites suivants:

¯ Ecole maternelle Foch (à compter du 14 novembre 2023)
¯ Ecole maternelle Paul Letombe (à compter du 16janvier 2024)

Incidence financière de l'acte modificatif:

L'acte modificatif n°3 a une incidence financière sur le montant du marché public:

o NON x OUI

Montant annuel de l'acte modificatif n°3
¯ Montant TTC - 38 155,86 � (moins-value)

¯ -6,41 % d'écart introduit par l'acte modificatif

Nouveau montant du marché public:

Montant TTC : 556 904,35 �

Montant Montant après Montant Montant après Montant Montant après

Prestations initial acte modificatif acte modificatif acte modificatif acte modificatif acte
% d'évolution

en � TTC/An n°1 n°2 n°2 n°3 modificatif n°3
_________ __________

en � TTC en � TTC en � TIC en � TIC en � TIC
P1 316 392,37 442 338,29 -7437,60 434 900,69 -38 155,86 396 744,83
P2 102785,98 102785,98 15119,63 117905,61 0 117905,61

_____________

P3 41 349,50 41 349,50 904,41 42 253,91 0 42 253,91
___________

TOTAL 460 527,85 586 473,77 8 586,44 595 060,21 -38 155,86 556 904,35
______________

-6,41%

Date de prise d'effet de l'acte modificatif: Date de notification.

Date de notification du présent acte modificatif:
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